Monsieur le Ministre
Ministère de l’Agriculture et 
de la Souveraineté alimentaire 
78, rue de Varenne 
75349 Paris 07 SP 

Ville, le … mars 2024
 
Objet : Interdiction de la vente d’êtres vivants dans les animaleries
 
Monsieur le Ministre,

[bookmark: _GoBack]Comme vous le savez, depuis le 1er janvier 2024, il n’est en théorie plus possible de vendre des chiens et des chats dans les animaleries. Or, comme l’a démontré à plusieurs reprises l’association One Voice, cette interdiction est fréquemment contournée par des établissements qui n’hésitent pas à interpréter en leur faveur la loi pour mieux poursuivre leurs activités lucratives, par la vente en ligne notamment. Alors même que des dizaines de milliers de chiens et chats affluent en fourrière chaque année, où ils sont abattus lorsque les refuges déjà débordés ne peuvent les recueillir, il est impensable de continuer à autoriser leur vente dans des magasins.

La détention d’animaux dans les animaleries est par définition incompatible avec la prise en compte de leur bien-être. Il y a quelques jours à peine, One Voice a diffusé une vidéo montrant des centaines de poussins entassés les uns sur les autres dans un magasin de l’enseigne Jardiland. La surpopulation était telle que certains oisillons sont morts étouffés sous le poids de leurs compagnons. Cette situation, loin d’être anecdotique, est au contraire symptomatique de cette société qui considère et transforme des êtres vivants en simples objets de consommation ou de divertissement.

Si de telles maltraitances ont lieu au vu et au su de tous, je ne peux qu’imaginer ce qui a lieu loin des regards.

L’interdiction de vente dans les animaleries doit donc impérativement être étendue à tous les animaux. Depuis des années, les associations tirent la sonnette d’alarme sur l’augmentation des abandons, dont les rongeurs, oiseaux et poissons sont de plus en plus victimes.

Je vous serais donc très reconnaissante / reconnaissant de bien vouloir vous mobiliser pour qu’enfin les animaux ne soient plus marchandisés, démontrant ainsi une réelle volonté de votre part de lutter contre la maltraitance et les abandons.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de ma très haute considération,


Signature
